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Mn »'abonna au bureau de la rédaction rue Soure- 
ftß-Pärii, n. 3îo; th'èi U» dame» Mtaocz ét de 
gl4ri>«n‘S. SnWi joignante; el M. LiTooa , tmpri- 
a,»r libratre , rue du Font-d’Ile , continuera à rece- 
»eir. cuncuireàai eut arec la» aatrea bureaux, le» aris 
jl annonce». v

rarSä»

$Æ .reçoit aueii des abonneciens ah «a M. ftn&isun 
jt'br^re, rnarcbé *u bois, a firùxeïles, et <tUo* too. 
le* directeurs déa'pöité* Ju fo/ïulfiè.
Lepru de l’abonnement é»t de tf gor. ni f/a *tT. p.j* 

pal trimestre pour Liège , et de 5 Éor. (in u P B 
pour les autrea riilea du royaume. *
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GAZETTE DE LIEGE.
Angleterre.

Lonàrn, le i3 février. ■— The Globe dit que la maladie de 
M. Canning cit une itiflamation des poumons * et que d’après 
le rapport reçu le i3, son état n’avait [>at changé , mais qu’il 
»ouflrail davantage.

Dam la séance du ta de la chambre des pairs , lord Liver
pool a déclaré qu'il lui soumettra positivement, le -*6 , la lû 
•or le» gi aim ; il a ensuite fait la motion d'une adresse de 
«ondoie.,.!« au ,oi sur la mort du due d’York. Celte adresse 
a été adoptee à l’unatiitnité.

La chambre des communes, séance du même jour , a reçu 
pluneore petitions pour et «outre-les altérations dans la loi 
ai tir e aui les grains. Ensuite M. Peel « proposé une adresse
*Ur Ü7‘2i?.d* U mort du duc d’Y°«*- M. Brougham et 
, Kobe. Wilson ont appuyé la motiort , et l’adresse a été 
tua a« luil'eu dea acclamalious. La chambre a’eat ensuite oc- 
•upe* s ta allocations pour la marine.

FRANCE.
CIIAMHE DES DÉPUTÉS.

•ruim"?,i/htr!er- ~ L’wrdre du jour est la discussion du
projet de j0, sur ja presie>

l’Ji;.j8,'yrono'ictun lo,18 discours. La loi n obtiendra de 
aucuned»!" wnrcte *,<?Salif » le gouvernement n’ayant adopté 

Il j „ modifications proposées par la commission.
. ee/iouge vote l’adoption du projet.

m.eL.r* If-oman* I dan* un discours très e'tendu, atta- 
teur U“Ku.«1**»» de Ia I®'- « Messieurs, dit l’ora-
loi ai.« de t“'“*“1’ Je,uls moi,,s encore l’ennemi du projet de 
vémé lwPn]qui *’* dic,é' C«1 esprit est 1. haine dé la 
»««e dCOnfeil • * *«. mière ; c’est lé
«oirunt;/... T...*me'l?.1 lle seia bientôt plus que le mélange d’une

,co‘nriction i Ie ne P»“ prêter au mi- 
projet de loi. *■ “C m°a su!rraoe . el je rote contre le

•le *oIpuuc|C'dééooT F'*"Ce’, ■JCI'V°US dit. Messieurs, dans un 
Pr,*se : et c’..., 1 , Pieds du trône , aime la liberté d* la 
Plnuitn, autrL 1 * lber‘e <lui‘,ous console du sacrifice de 
“obleuiem T* °“ vlflU ass‘eger au lieu même où fut siIl y :lyur Ce Sr“,"nei,t Pulrlic et uatioual. 

elle étjaiiflll«lq„e chose d’incompréhensible, 
y «lirait „ai'I, u Cu,,u'* uous l»ar la volonté des ministres . il 
ble'»euta 1 eui"'l' ",.8‘:'lll“de’ La P''cssc ne contribua pasfai- 
’'•»“‘endaLn i7i e n,°Ua V’“V011* »’“* ,,ubiié comment 
dïrilier c„ ‘ “ lT ‘ScUle ’ d,,lU,ii ’ eilc »c* a sauvés du
»’•xécute„i,P ,Ue leUr P‘eparé la facl,on dont les ordres
hiij'ïî'f donc cette faction tant animée dé fiel et de 

- ltS re!t*rds ,la désignent , toutes les bouches lan°uunenl C* » I. ^ . a------ i •’■»»'■o .va «yiiticuc
elle qui , bravant une armée YictMi ieu.se etrail. ,,la venelle qu) saut tes matvim ’..mi.icci pa*

r'çut M» roi lit,,8 ""7 se"U‘"en> <lu ("-ince généralissime 
e‘le 'î'd, g,mfl' ,l10"r lui r,‘"dre des fers. (Sensation.) C’est 
J101“* libres et ,, *ui'ec* » •«’«■l« de la charte les elee-
'• cerruptio,, a "luello», pour entrer dana la septennahté par 
** de mépris N 8^s,^me élecioral , devenu iiistruiheiit de houle
eri,»c irripossiljl. C0( e, lul doivent une loi sanguinaire pour ii„ 
!" P’-njet il’inlS,:. rTlles- le «rouble et la discorde par 
*lUdo'.iin, r,da,’on •sub,rl’‘>ce C’est elle qui a Mai 

U,tWn£mti„„s ' ;a"X ,n:aVmC’-de 1 egl'se gallicane les principes 
d’adhési,!TeS reclamation, aux bancs ministériels;, mar- 

f' ’Vpocrisie qUI ''c !•< religion tliv moyen,
-adii,iuj .ral . 'el u. ’.F*'* e'le , les foiictiottx publiques 

" V ? e"-M'l01‘ d,‘ ,ou,es 'e* classes et de Ion
........y. à

A Marseille ét des jésuites partout. Domination intolérable «n9 
«nmi"div‘^C.T elqU‘ ,U‘ horreur. (Nouveau raouvemlttf

A une époque où le ministèie ne s’occupait que de lui et ds 
sa fortune , il demanda et il lui fut accordé deux lois aul de. 
vaient répondre des abus de la presse. A en juger par leur latk. 
gage et leur confiance, les ministres auraient alors presque cou 
tracte avec !a liberté de la pressent, bad emphyfhéEri 
quatie-vingt-dix- neuf ans. (Rites prolongés.) q

La magistrature outragée, la nation insultée virent bientôt 
soitu- de I arsenal inimstéi iel 1a censure flétrie par deux moi« 
d une houleuse pratique. Plus malheureuse encore, la tendance 
mutilee revint du combat judiciaire apprendre aux Français '«
Sû'Âtr8 pad',a P'reUCe du parli iésuile - *1 «« an- jets du rot le danger d une domination autant ennemie de la r?-
dfvmes*) dU U0“e qU@ dc* libertë# PaWiï“**. ( Exclamrtio^

Jamais , de quelque minière qu’on s’y prenne , quelque, 
cleinen« que la congregation j envoi* , l’ordre iudicisir^ ns 
cédera aux factions le jmuvoir dont la loi l’a iuve.ti pour défea-
ÎoU : S vLu) r0,t4dU PayS” (SeHSali0U Pru!^Sêc, plusieurs

Ici l’orateur entré dans un examen détaillé du projet de lois
d’imTÜ ’j eCr,*‘1'11 ’ CO,,lm‘‘nl en «‘-on venu à cet t<ce* 
A impudence de presenter comme une loi de justice etd’smour 
une loi dans aquelle la fiscalité et l’injustice. se disputent le mC 
Jâge de nos Iibeiteg. (Explosion dc taummrèa.) ^

Ministre» dn roi, jetai autour de vous un regard scrutateur 
«uivm nous dans nos départemëas , venei-y contempler la 
tii.te tableau d un« position que vous ave* faite; les a!Tcc-
t.o,is , les sentimens se sont isolés , Ces phalange, énergiques 
et dévouées qui dans d autres temjvs combattirent pour f’ordr» 
legitime ont disparu par la corruption. Les hommes sont avi- 
bs par les teneurs morales, les citoyens comprimés. Il »oui 
»•este des flat eu,3 et pasi d’amis , des esclaves et pas de servi
teurs ,le4 «alanes et point de fonctionnai ru. (^Mouvement eii 
sens divers ) v

Sans inliiimca, sans fonsidératio« , le public les redoute et 
lie tea respécte pas. fonctionnaire» . agens , employés de tou
tes les classes, de toutes les hiérarchies , placés par vous ou s* 
plaçant eux-inemes, sous une humiliante tutelle , ils dissinm- 
mt , ils «e trompent et vous abusent; l’intrigue, la délation, 

t hypocrisie rafemeut stelles se meuv-nl dans tous les sens 
parfois la vente echappe-t elle. elle lêtomhé avec la fondra 
sur ceux qui ont osé la dire. Un geste improb itcur passe pres
que pour du courage , et s’il se trouve dans I« f,mie le]s üa 
tels ad,„„„.traie,m honoré, et respeclés , c'cst plus par le 
mal qu ils empêchent que par le bien qu’ils font. Tous les bar» 
français «missincè, es de leur pays, dans toiiteslesclas.es, 
dan, toutes le» o,„„,o„s , gemissent ne ce désordre accablant. 
Tous font des voeux pour le salut commun. soutenus par c* 
seul espoir que la douleur publique, rebutée dan, Us palais 
.„„.„lends, trouvera un refuge a.„,ré et des consolations 
dans le cœur sensible eigeneres* du monarque. Je vole coutr. 
le proje*.

M. Benjamin Constant ; Messieurs. le ministère a refusa de 
nous dires il adoptait lesameudernensde la commission. Il nous 
a, par la meme, re,musses dans l’enceinte du projet ministériel • 
unis „ avons point . occuper d'amélioration, proposée, , à 

bonne intention sans doute , mais qui, plus apparente* que
suffisance T'iT*chet8.r par icLii^faiUlesL el leur iu- 
suflisance, la tolerance du pouvoir*

Les principes sur lesquels repose la liberté de la presse sont 
généralement reconnus et admis. Cliacm, sait que la presse u’e«t 
antre chose que la parole étendue et agrandi' . que les 'êmc 
crimes e bis „leme* délit, peuvent sc commettre et par la press»
I " ’ li* Pr'0 e’ q''® Purte ct l’autre lie sont coupables uue lorsqu elles font partie d’une action coujiable ; el «Le 1C3 L 
lustres qu, restreindraient la liberté légitime’de la p?e,,? ni

,lu,ty,a',dc |liy,a,1CC* s«uf qu’ils seraient
t,Vb t r 1-C0,,lre leur siÈcl° • «» hostilité cou-
âfe£di?pa^aCl,O,,C0‘,tre «-mena, eu révolte

biSlde '? p,.;esVé ^«’rentier* quand on leur fait



qiïjuid on ies raine par une politique fausse on deplorable ; des 
p rot es ta ns, quand, sous de vains prétextes , on suspend l’e ser
vice de ledr culte , des employés, quand on les destitue eu les 
calomniant ; de tous les Français enfin, quand on traîne la di
gnité nationale aux pieds de l’étranger, et qu’on se plaît à se 
montrer complice de l’arrogance qui insulte à notre gloire, après 
avoir, pendant 14 ans, brigué l’honneur de partager les chaînes 
que nous portions avec impatiencë.

Si je voulais détruire la liberté de là presse , et que j’eusse be- 
_syiu , pour atteindre ce but, des votes d’une chambre , je 
commencerais par soulever contre cette liberté les craintes et 
les intérêts privés , en la représentant comme presqu’entière- 
ment consacrée à la diffamation.....

J'aurais tissu de m»s mains habiles un filet immense qui en
lacerait la presse dans toutes ses parties , ne permettant ni à la 
pensée d’aborder des questions générales , ni à la connaissance 
des faits positifs de traiter les intérêts immédiats, ni à la plainte 
de l’opprimé d’éclater ; j’attaquerais alors le dernier ennemi 
qui resterait à vaincre, les feuilles quotidiennes , devenues un 
besoin par l’habitude. Elias sont l’organe d’opinions diverses; 
elles forment un lien intellectuel entre ies citoyens qui pro- 
fessent ces diverses opinions ; elles leur servent à s’entendre. 
Or, il nefaut.pas que lés citoyens s’entendent. Aucun lien ne 
doit exister entr’eux ; le despotisme peut rouler alors sur ces 
atôines isolés eoiimie sur la poussière.

Mahmoud l’a senti pour ses musulmans. Les cafés 
étaient à Constantinople un point matériel de réunion ; il les a 
fermés. Les journaux sont à Paris un point de réunion , de 
sympathie inorale ; détruisons les journaux. Mais les attaquer 
de front serait dangereux; Bonaparte a péri pour avoir choqué 
les habitudes de la France, et l’Europe dit l’avoir vaincu parce 
que la France l’a abandonné; je suivrai donc une route moins 
•directe, et la ruse viendra au secours de ma tyrannie.

Enfin , l’imprimerie étant l’instrument necessaire de la li
berté de la presse . je porterais la coignée au pied de l’arbre, 
sachant bien que , dans l’état actuel de la librairie, aucun im
primeur ne peut même parcourir les livres qu’il imprimé , et 
que , dans tout état de choses, aucun ne peut , tout e'clairé 
qu’il est , réunir les connaissances requises pour les juger. 
Je voudrais que tout imprimeur fut responsable de chaque ligne 
des ouvrages qu’il publie. Je voudrais, pour prendre un exem
ple , que le plus célèbre de nos imprimeurs , des presses du
quel sont sortis en un an 460,000 volumes , pût subir en un an
460,000 procès. ( On rit au centre. )

M. Benjamin Constant : M. Didot a imprimé l’année der
nière 460,000 volumes.

J’irais plus loin , poursuit l’honorable membre ; fondé sur 
«ne interprétation fausse de la législation existante , qui ôte à 
l’imprimeur sou brevet, lorsqu’il a subi une condamnation , je 
prétendrais qu’il peut lui être ravi paruu jugement quelconque, 
pour la plus légère des contraventions; et je tiendrais un glaive 
suspendu sur la tète dç tous les imprimeurs. Ce ne serait pas 
encore assez. Ignorant ou feignant d'ignorer ce que nul n’ig
nore, j’accumulerais contre les opérations meine mécaniques 
de l’imprimerie , des dispositions telles que toute impression 
serait impossible, parce que si mes lois étaient exécute'es , les 
feuilles tomberaient en lambeaux chez l’imprimeur avant l’ex
piration du délai prescrit.

Je vous ai dit, Messieurs, ce que je ferais; voyez main
tenant ce que propose le ministère. Ne prolonge-t-il pas le 
dépôt ? Ne motive-t il pas celte prolongation sur la nécessité 
d’un examen préalable ? Ne dit-il pas que cet examen, qui 
Consacre la saisie du premier exemplaire , n’est pas une censure 
puisqu’il n’empêchera pas la publicité ? Là publicité de quui ? 
de l’ouvrage dont le premier exemplaire sera saisi à la porte 
de l’imprimerie par la patrouille grise qui exécutera contre lui P 
( Ou rit. )

Encore un mot. A qui confiez-vous cet examen préalable? 
Dans un pays où un seul imprimeur de la capitale publie
460,000 volumes par an , le ministère public pourra-t-il les 
lire ? Non, certes. Vous appelerez donc ces censeurs anciens, 
si courbés sous l’opprobre qu’ils auraient renoncé à leur sa
laire s’ils n’avaient obtenu le bienfait de l’anonyme, et vous 
descendrez plus bas encore ; car chacun d’eux repousse aujour
d'hui ces fonctions indignes. Par qui les remplacerez vous? Qui 
chargerez-vous de faire ce que nul ne veut avouer ? Les agens 
provocateurs , les espions, peut-être quelques-uns des iibellis
tes dont ies pamphlets vous servent de prétexte ; car il en est 
plusieurs qui , sortis des cavernes de la police pour causer du 
scandale , y sont rentrés pour être impunis. ( Vive sensation. ) 
Ce sera donc la police , la portion la plus avilie de la police 
qui prononcera sur les lumières, sur la pensée, sur la gloire 
littéraire de la France. Je 11e désespère pas de voir un échappé 
des bagnes juger Montesquieu. Cela serait-il si extraordi
naire? Cet échappé des bagues est protégé contre les citoyens 
qu’il menace.

Par le timbre , vous voulez empêcher que les écrits de cinq 
feuilles se répandent et détruire les journaux iiidépendans.

Si la liberté , les connaissances humaines , l’illustration de la 
France i,e vous touchent eu rien, le spectacle de la misère d’une 
classe nombreuse que vous privez de son pain de chaque jour, 
vous Irouvera-t-il de même impassibles ? N’avez-vous pas en
tendu les cris douloureux de cette classe qui vous demande de 
ne pas mourir de faim ?

Vous avez répondu dédaigneusement qu’on ferait pétitionner 
les assembleurs, les plieurs , les brocheuses.

Vous leur reprochez ces pétitions, que l’angoisse a pour
tant laissées respectueuses. Vous leur enviez cette faculté que

leur assurait la charte que vous déchirez. Vous voulez qn’iii 
pect de leurs enfans , de leurs femmes qui , dans un mois "
O f Vrt n I rvl ,1 A /, r* I, ■ -, 1 .««n I   _ T I _ -être , n’aüront plus de quoi vivre , leur silencerepos. Ces pétitions, dites-vous, sont des moyens uj^.'•<,lt| 
sais , mais la failli ne s’use pas : si j'avais réduit Dar... . pas : si J avais réduit par méi U
40,000 ouvriers de la capitale, et 100,000 peut-être dan I 
royaume à n’avoir plus ni travail ni subsistance, je sens/,, 
repas somptueux me pèserait. ( Sensation très prononçai 
Vous parlez de religion, de morale. La religion, la morale vj 
invitent à ne pas ruiner vos citoyens , à ne pas les^poussen 
crime par la misère. Et moi aussi j’aime la religion, ;e c'roir 
une providence réparatrice de l’oeuvre des honnies; et sicetb 
misère , que de telles lois prépaient , entraîne des vols ou/ 
crimes, j’espère que cette providence, plus libre et plus éoliî! 
lée que la justice humaine, fera peser surtout sa vengeance 
sur les véritables auteurs de ces maux. (Bruit.)

Mais on ne saurait gouverner , dites-vous , avec la libertés 
la presse. Comme vous gouvernez, non sans doute; on ne 
rait gouverner ainsi , ni avec la liberté de la presse saint 
bâillonner, ni a-vec nos institutions constitutionnelles sans / 
pervertir , ni avec la pairie sans la dénaturer , en travertissai 
la prégative royale en instrument de faction, eten insultant
pairie à celte tribune ; ni même , chose étrange , avec la 
bre des députés. Voyez en effet (ici mes collègues, je m’a 
à votre sentiment intime » •

clin,.
'adres*

a votre conviction intérieure) 
voyez , je vous en supplie , dans quel état est cette chambre' 
divisée en innombrables fractions , ne sachant quel roule suint' 
ne sachant pas même quelle est celle des ministres, trouvant 
sans cesse dans leurs actions un démenti pour leurs paroles 
ignorant s’ils veulent ce qu’ils proposent , si, dans leur lui 
caustedc nos libertés et de nos droits , ils 11e sont pasdessi. 
crificateurs menacés d’être bientôt des victimes; les entendant 
jurer aujourd’hui qu’ils 11e front pas ce qu’ils font demain; 
bien plus, les entendant s’accuser réciproquement de déclarai-
tions mensongères.

M. le garde-des-sceaux peint la France dans une situationi)i 
plorable pour faire adopter la loi qu’il a présentée ; M. le mi
nistre des finances la peint dans un état prospère et qualified! 
déclamations mensongères les assertions de ceux qui assurent Se 
contraire pour vous faire adopter les lois de finances. (Éclili 
de rire.)

■df. Peyronnet nie avoir dit lej paroles que l’orateur lé 
attribue.

M. Dupont ( de l’Eure ) porte à M. Benjamin Constant !’«■ 
posé des motifs et on y lit situation fâcheuse. (On rit, et In 
regards se portent sur M. Peyronnet. )

Je vote le rejet d’un projet qui n’aurait dû être présent 
aucune assemblée civilisée. Quand aux amendemens de1 
commission, un seul, celui sur le timbre, est admissible,pt , 
qu’d détruit eu entier la proposition ministérielle. Je cowbat 
trai les autres , parce qu’ils ont tous les vices du projet de 

La séance est levée â six heures.
M. le président annonce que demain il fera lire le procil 

verbal à une heure,
MM. de la Buurdonnaye et Royer-Collard porteront la pré 

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 16 février. —La cour vient de prononcer danû 

cause des héritiers Meaulle contre MM. Desmèt et consort),& 
écartant le délit de calomnie et en considérant que tout ce ^ 
était relatif au vote de M. Meaulle devait être envisagé cou*1 
appartenant à l’histoire , elle a condamné M. Desmet, jog«* 
Pai* ,et Poelman, à 4o fl. d’amende et à ioo fl. de doimuaf 
inteieti, pour lejs expressions outrageantes qui se rencontré 
dans un a» article ; enfin, quant à M. l’abbé Desmet, i! a # 
condamné à a florins 36 cents , sans doimnages-intérêts, P»'1 
avoir parlé du refus des deux magistrats de Gandde sere* 
à l’invitation des héritiers Meaulle.

Liège, le 17 février.

Nous recevons encore aujourd’hui des observations i" 
1 insuffisance d un seul tribunal d’arrondissement placé à ^ 
Château pour les provinces walomies du Luxembourg. Co|11;ïl! 
elles sont écrites à peu-près dans le même sens que .la jellf 
que nous avons insérée hier, nous ne croyons pas nécessaire1* 
les publier. 11 paraît qu’il n’y a qu’une opinion danileg1111 
duché contre l'insuffisance du tribunal de Neuf-Cüâtré'

Nous avons rapporté dernièrement sur Jehoulet père) nré"1'' 
à Moha, condamné aux travaux forcés à teins , quelques 
piopi es à faire croire que cet homme était tombé eu 
démence , depuis qftft à’ s'ubi la peine du carcan» s

L>e nouveaux faits ne peiinettent guère de douter 4Qe, 
lai son de ce malheureux ne soit entièrement aliénée. R t 
quelques jours, les guichetiers faisant leur dernière roi*' 
vers onze heures et demie du soir, entrèrent dans la cba"ré 
ou Jehoulet père couche avec ses trois fils. Ces derniers é'aie" 
au lit , mais Jehoulet s’etait approché de la croisée , l’av* 1 1 
verte et y était resté malgré l’excessive rigueur dufroi'1- ré 
fut retiré presque sans connaissance , et Bon eut la plus giail 
peme à rammer ses membres glacés et perclus. -n,

Interrogé sur les motifs qui l’avaient excité à une pare1 
imprudence , il répondit que sa tête élait eu feu , et qu’d aV 
senti un vif besoin delà calmer par le grand air. , (i

L exposition publique paraît avoir entièrement dérang® ^ 
1 ai son , déjà assez faiblement organisée, coaime 1* Pr°u' 
nature de son crime.



•jPaii* certains momens U paraît avoir perdu Je soovt 
l’heure cruelle qu'il, a 'fiassee au carcan , et Vêtre préc

avenir de.
1 I1CUrt? V.I nv-m. i» v**»V«*s y V* M CLIC PFCOCClippC
qiie de l’idée d’avoir à la subir, d’un instant à l’autre. Dans 
d’autres uiomens , il manifeste vivement la crainte qu’on ne 
cioye qu’il a été exposé çt. s’efforce de détromper tous ceux qui 
ont l’air de le penser.

Cp triste résultat d’une peine rigoureuse fait naître beaucoup 
de reflexions. On sait que le carcan peut être prononcé pour 
mie simple rixe ; et bien que les arrêtés royaux en rendent l’ap
plication assez rare , il n’est pas un criminaliste éclairé qui ne 
s'afflige de voir nos lois souillées par le maintien d’une telle 

[ Acuité. ___________

ERIHTA. Feuille d’hier, clins l'article Statistique intellectuelle 
àituUulr'pits, lisiez dip arte me ns ; les 23 dJpartemens , lisez les 43 
departeitietis ; Jomis , lisez fournis ; les pervers , lisez les premiers.

ORGANISATION JUDICIAIRE.
I) paraît que les journaux des provinces septentrionales s’oc

cupent beaucoup du projet d’organisation judiciaire. Jamais aussi 
matière plus grave et plus intéressante ne fut mise en délibé
ration. C'est uu devoir, pour tout citoyen capable et ami de 

, «ou pays, de chercher à éclairer la discussion qui va bientôt 
Couvrir. Nous empruntons à l’une de ces feuilles les réflexions 
suivantes :

I ., Le pro>e' c,’"lre leclueI »’«' une clameur générale ne saura it êtr.
bien luge par les etals-generaux sans la connaissance des nouveaux codes 
D« procedure civile et criminelle.
J;;nZ":p"ci!ede‘ co,,,rs ne peut p,aira qu’à d°5 ,lucun ton«, éclairé ne | approuvera ; la magistrature perdra par ce moyen 
beaucoup da la consul era lion qui lui est si necessaire ; il y aura une grande 
augmentation de procès. y » "llle
â tùTeT' aUëm“nler le n,,œbre des coars d aPPe*, «m devrait le borner 

On a voulu remédier en partie à ce que nous venons de signaler en al- 
Âr1“^0” des tribunaux d'arrondissement qui seront
C ZiL T, “a",ere dS rendre U 'US,ice eSt —use et n’aurait pas dû 
Â» reconnaît qu’i1 tan. deux degrés de juridiction ; car
même corps? P J app8 d partle d Un corPsà une autre Partie du

Vaudrait Bremue^i*' inférieurf ne Peut être justifiée par rien ; mieux 
flan* te urem « '“T a/<’voca'ion que de les nommer à tems.
■luelou’un d f** aU moins' 11 Pa,,t des raisons majeures pour priver
indiquer. f°nCt,ün* ; dans le second , il n’est pas nécessaire d’en

geuiU,„,C* r*j’P'T* ' '' esf vral* legrand nombre des cours est avanta- 
' T S"‘ inamovibles; mais il serait beaucoup 

qui cu„„r„e firl.pa' usa8e d« I» disposition de la loi fondamentale

pet qu; im mémes i^isiiitei,r9 ««»^««11. droit a v
fbonn;urrrù h (6<>;fl',r,ns-ei H Agil i
peine excède celle, d ^ clloyens ; I appel doit être permis dés que la 
le» tribunaux correct;” ""T° P° 106 > ceux qui connaissent tant soit peu 
peuvent être régis son|nSfv ’<,t'1 8avent Par <t,le|les diverses influences its
peer tonie condtmn.bë!^•“’’J’'IT* *rtide dü pro>et c>ui refuse ‘ appel
"ben examine les feuillej1')“ S*?ede P®8 deu* ans d’emprisonnement ; et

cuurs’chambres des api,els

b'icilé’de* deba'ls'll'lrëb “"'“l’.1® qU,9 7' n’aurons '« jury , ni |a pu. 
*""« qw noire procédureU> a.r"c * '8Ö «j» *»‘™ toi fondamentale sera 

L« inrv peulèlëer H cnm,nelle aur» le» P1'*» grands défauts.
“ent cun»ii,uiionne| TU,r "ne Ch0Se req,"S8 danS "n gouverne- 

- ■ ’ ,nali|1 esJ surtout interessant pour former l’espritpublic, anil.f • ’ " esl surtout intéressant
h seule Chose :r® *,,preclfr le* '"»'butions à la nali

voose que nous enviînna i ............. », „
«*• « z h .s® ;::zrdu r;. d’ap,és i,ép™-
"°n' eu alors et ce ou’’,rn y ° ‘bflerence énorme entre cequeuou»

8‘ l’on pouvait réë l,0,lrrait nous donner aujourd’hui (i).

fer A ÂÂtïï

hl'""' duNrnd! o',;“.""6" fuVeUr d“ '"y Mt a»»ez générale dans les 
"■ ,“*‘il“dau d,n.?:n,® ^ eq7e1-S-; van Yssel a réclamé ce,le

niscouresur le projet des gardes communales.
~Jà.

J^’d'labou COMMERCE.
ue la boura* j

CëTi'®®’,u' s‘- r:dtLi\fzn'r-Reni0*5p-)"«;»». d„
Sue ,nn,'V ioUi,‘- du aa décembre1*' c '"T*' "° fr’ 00

..E„(lum

p«*,Ïe O “yndie / J,. 'Girier-Dette activ,6l86M4 A. ' ’ 413 dln,er- A>;t- d« U sociéle de

'7 fé

comm., 4 i12 d’int.:

!Vrier , sont les mêmes

4g tempcratuke du n FÉVRIER,
U'xt., to d. au dessous o ; i a h. après midi 5 d .

r uuu'i u (1. au-dessous

me*E%i2lrfDJT*e- !8 f®VMief ’ n‘ *4 da 4rae’ d’abonner
opéra ;n 3 actes 7 * ' melüd, am® « d actes ; Robin de, Bers

,.?’Ina"Cj,e 18 février GRAND BAI. paré et masqué à la salle de» spec- 
(aCiesj il s ouvrira a 10 heures
Diersinlnn,C-l,e '8 fCVT ; GRAND BAL paré «"»qué aux Salles de.Dr.- 
prers; il s ouvrira a G heures.

repr^nUtionTT“- SU8pe.ndu et,au bénéSoe des indigens , la première
marier va» 1 n arie ' 0Per<1 en d actes, et la 1ère, de la Demoiselle à 
marier, vaudeville nouveau en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche à la Cave du Palais. Vingt-cinq cents dV„-
re7duesoh\letl UVCra aU bufiet" °U comnience'“ à sept beu-

Po“i'"“C3,oo '8 ‘°“""1 BiL ’ ClC‘ 9!", r” Souverain-

9‘_________      (185)
ch J n3/01*® f ,lundi ’ on îeltera '»ne roue de DINDON 

Debeur, faubourg St-Gilles , DIVERTISSEMENT après.' '

OnAvJentASRrecNe0ME’ ™aSaSil? de comesl!bl^ - rT^Ï>ont-(|’Dc~

-------------------- ('328)
truftea S’iC’’

-ÄÄÄÄt*' °” ^
4Si Sa**”” d" —voir de. Lucre.

des Loitres aiig’laîîes^rès^fraldieî " BaIallce ’ v,e‘'1 c'e recevoie 
-___________b tres-tiaiclies , et en recevra encore demain.

C. Stappers, négociant en vins, derrière le Palais 77- '
te,feÄ,’8%&rT« T r»— ■ '

”»"■ “oo.

‘^»rsiÿ.'ïSi'stF
consignation , à vendre ,à prix fixe chez J H D ljbant e» 
commissionnaire eu marchandises sur la Ran ' Demonce“u - 
même place des capitaux en rente viagère à unÏaux^'trê? ' '° 
tageux et avec toute sécurité. 1 1 ava“”

Celui qui a trouvé une petite chienne i Tl
es sont coupées, répondant au nom de ZémlrJ' ëJ ^a' 

la reconduire place derrière Saint-Paul „ 5 ’f 7“« 
recompense. > ait. 2 florins de
—------- —___________ ('84)

Les soussignés ont l’honneur de prévenir le niiblicTTTT’ 
peut se procurer à leur coniDtoir rlU » r puot'c que I ouji..,d.5pdo i, T„r,raïï;s? ,at
soo de 7 llorms, prix f,s(.: pOU,. g M je roj ' ,R,l < a 

La seconde classe de celte loterie se lire le Ier. mars.
^restent à sortir de cette classe :

1 La belle terre de Pfaffenberg ou en échange fi 7, 00„
2 La forge et la minière de fer de Kendiiroulc ' H
3“ Le martinet de St. André " a4.ooo
En outre 4697 prix et primes, formantavec les trois " v9£°° 

fonds une valeur totale fl. ,50.655, 28 c. des Pays-Ba P e" 
Les preneurs de dix billets recevront gratis le onzième.

L Deutz et Compagnie,
n» « Place de la Monnaie, à BruxellesOn pourra se procurer des actions au prix de fl 7 des V ft' 

chez leurs correspondans MM. Hubau, jeune et J ! 
fionnaires, à Hodimont J ’ comm'*-
----------- 7-------------------------- ------------- ------------------- (191 )

C. Co//me# marchand d'instrumens, rue Ste. Ursule n 88R
a Liege , vient de recevoir un assortiment comnlet d’in ! ' ’
venant des meilleures fabriques de France te,V mfe fl« 
pompe et à clef d’argent, clarinettes à 6 et à 2 clefs ^
bois de grenadier et en ébène à fief à R A e 1 ’ ‘ tes enH tient «I toute espèce quelconq'.e ’ÄSSa» ' 

cuivre, il a chez lui grande nuantiié rl» „ " f bois et en 
auteurs et en outre des forte-piano , .f alre‘(1,es '«eilleurs • 
genre dont I. boute' et |. I.cuteriv.d.cu,.'™ bit“!'T”'" 

(osgu ■ pmeut. S,lot et respect, C. Ïotu“,’ (“o”,

ktïÂf±Â''",,k °”ft-^à 7450 florins des P.-b! Il est libre^dece «tncherie , 
chérir d’un dixième dorant U huiîü.*0“1 “

S adresser en l’etude de Me Adams, notaire

On demande une fille de boTfi^TTTue de l777T~ 
Tour, n. 77, à Liège. H ’ e lle la G<a

('f
Chgœbiegarni7Tb7'ëi~rue St. Jean eulsle , uiffii



MAISON A VENDRE A MAESTMCRT.
Ea jeûdi 8 mars 18*7, s onze heures du matin , devant Aï.-le 

jage de paix de la section du nord du la ville de Maestricht , 
eu son bureau établi a l'Hôtel-de-Viile , pac le ministère de 
Jvi° Richard, notaire, et en vertu d'nn jugement rendu par le 
tribunal de iür® instance séant a Liege le 28 août 1826 ,enre* 
|,î»tré le six septembre suivant , ou exposera eu vente: |

Une grande maison situera Maestricht, rue Bois-le-Duc 11. i3o3. 
Cette inaisou est solidement bâtie a la moderne , elle a de nom

breux appartemens , porte cochère, écuries, grandes caves , 
j&rdin ele.

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal de Bois- 
le-Duc a Maestricht ; elle conviendrait fort bien pour y établir 
un hôtel, une maison de commission, ou quelqu’aupe branche 
de commerce. _ r

S’adresser pour avoir des renseignemens , a Lie'ge a M. Picard, 
négociant , rue des Mineurs, ou a M* Robert avocat , place 
Sfe-Clàire , a Maestricht, a M® Simons avoue’. ( *1 ()

Went* d'une usine à canons de fusil avec une meule à imuudre j 
if s canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage , four 
actiu, roue, et son coup d'eau qui est un des meilleurs qui erl
isten t sur la riviere de la Vesdre.

Cette usine est située à Cliaufontaine vis-à vis l’hôtel de Saint 
Cloud , elle a été bâtie à neuf en 1B17 , et construite de ma- 
wiére k pouvoir y établir au premier et au deuxième étages un 
assortiment de filature,cet établissement était avant 18171111e 
forge aux martinets , dit maka , pourroi'. encore le redevenir ,
«r». pourroit même y établir soit moulin i farine, papeterie , 
ioulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l'eau.

La vente aura lieu lecinq mars 1827 , à onze heures du ma- 
Jt«i , daus une des salles de l'hôtel des Grands-Bains , à (..hau 
fontaine, par le ministère du notaire Bertrand, chez lequel on 
peut prendre connaissance du cahier des charge». (3o)

A louer pour le premier mars un beau quartier , situé faut 
bourg St. Laurent, 11. n35- S’adresser même faubourg, mai* 
*011 de la Belle-Vue , n. 1118.

A vendre de bons harnais de cabriolet, qui n'ont presque 
jamais servi. S’adresser près de St. Paul, u. 2So. (*7^)

(91) Le notaire Pâque, exposera eu vente publique aux en
chères , le dimanche a5 de ce mois , à deux heures de rele
vée, eu la demeure de M. Lambert Rasquiuet, à Jupilîe.

Une prairie de 78 perches 470 palmes P.-B., située en Houl• 
jpay , audit Jupille , tenant du levant à la veuve Dëchesne et 
j»an Maisin , du midi et du nord au chemin et du couchant à 
L. Rasquinst et autres. S’adresser audit notaire pour connaître 
les conditions.

(io3) Jeudi premier mars prochain , à trois heures de rele
vée , le notaire Paque procédera eu son élude, rue St-lTuheit, 
à la licitation aux enchères publiques d’une bonne maison de 
commerce sise à Liège, rue devant la Boucherie, 11. 834, en" 
seigtie du Sanv, joignant à Mdes. Deloz et Latour , aux condi
tions qu’on peut voir chez lui.

(8a) A vendre deux maisons , l’une sise rue Féronstrée, nu- 
«séru 097 , joignant celle appartenant ci-devant à M. Spirlet, 
occupée par le sieur B'od«i>n , coiffeur , avec un joli quartier de 
derrière ; l’autre , sise en Pourccaurue , u, 4*3 » attenant par 
derrière k la- précédente.

S'adresser à Me. Bertrand, notaire, pour en connaître le prix

A louer de suite une belle et très vaste maison de campagne 
avec javdius, prairies. S'adresser* ilÜF Pdqtts, notaire,» Liège 
rue Si. Hubert, n. 586.

Le jeudi 1er. mars , à deux- heures de l’api ès midi, 011 pro
cédera , en vertu de jugement, à? la* vente publique auxenehères 
en présence de M. le juge île1 paix- des quartiers du Nteliét de 
l’Est, en son bureau rue'Nfeuvice, n. 939, parle ministère de 
Me. Parmentier, notaire , dés maisons situées à Liège , ayant 
appartenu à feu la-dame veuve Jacques , née Stappers , dont le 
dbàîignaliou suit':

i. Une belle et grande maison près la porté St. Léonard1, nu
méro 6a-t , propre au commerce par sa situation à portée de là 
Meuse et de la douane , composée de trois quartiers sdpaitis avec 
eour . écurie, grandes caves*, beaux greniers et un jardin" par 
derrière.

*, Une m»isori en deur quartiers séparés avec’cour*, rüe de
vant St. Thomas, 0.282;

3. Une petite maison attenant à la précédente, rue de la 
Chaîne , n. 280.

4*. Une autre petite maison joignant , n. 281 , me dé la Chaîne.
5. Une maison avec verger’, situéesur là Fontaine, n- n4’.
6. Et une autre maison sur la'Fontaine, n; 19, avec jardin 

donnant sur le quai delà San venière.
Le cahier des chargCsesl dépoaéau bureau rue Neiuiee ,11.939. 

'©Ven l’étude dudit notaire , place de là Comédie , n. 784, ( 13'i)

On cherche * louer pour mars* , A’i-Jéatvou Noël prochain , en- 
Ville ou dans l’ul» des fm bourg* . une inaison ou .i,ipartcincnt 
composé de six pièces , entame, grenier , caves et jardins.

S'adresser au 11* 4aa ’ toe-^hne.

(106) fl »it 1 procédé le vingt Hn présent «wfi mit dunt 
de rélevée , au n. rue Pecheuroê i Liège, à li vente pobij. 
que des meubles et effets délaissés par défunt M. Tbéddtfffc 
Meunier, consistant cil meubles iiiéiiblan» , iitlerîê , habilla 
mens, linges de corps , une montre avec St Caisse eu Or*(*Jeat 
dito avec leurs caisses eu argent et dent presses t dtià^ 
itra force, que l'on peut voir pendant U matinée du jóbr ésii 
vente audit u” 1421 , le tout ai geut comptant.

(ioj) Vente d'immeubles pour sortir dé t indivision

Les enfants feu Michel Forville , feront vendre aux endièm 
publiques , chez M. Souris a la barrière a Ivoz commune di 
Ramet . le vingt deux février a une heure après midi par (, 
notaire Gilon , les immeubles ei-après,

l*f lot. I® Une maison et bâtiments avec 87 perchés ds 
jardin et prairie en un ensemble sise a Ramet , tenant auxprç. 
prie'lés de Mdc Ghefuay et de Mr l.boest.

2e 3o perches de terre eu deux pièces sur le* Thiers mtm 
commune , tel que le tout est detenu par Joseph-Wilmel, 

2™’® lot. I® Une maison et bâtiments avec trente péribWjj 
jardin et prairie en un ensemble audit Ramet.

2® 27 perche» de terre en diverses pièces au même lieu if 
tout a bail par Joseph Doubard.

Aux conditions qui sont a voir chez ledit notaire i Seraitig.

CIRAGE ANGLAIS
DK LA MAISON ROBERT WARREN *S DE tÖNDÄKS

Cette composition, avantageusement connue, rend le cuir ia> 
perméable et lui con-erve toute sa souplesse en lui prêtant (« 
outre un noir liés brillant. —Le seul dépôt dans la province rt 
chez le Sr. Salbin , rue du Pont-d’Avrov , n°. 669. 11 vient
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX. FIXE.

Lundi et mardi , 12 et i3 mars 1827, à dix heures du matin 
AL henwart cessant l’exploitation de la ferme des enfans dein 
la veuve Mde. Alotlai L, à A wans , près de Liège , y fera vend« 
aux enchères _ "ques par le notaire Fram-hen , »5 beam cbe 
vaux et poulains , parmi lesquels lift it hongres propres S bld 
usage, sept jiimeus pleines et plusiears autres com enables tt 
cabi iolet et à la monture, de 4*5 ans ; vingt belle» vichei 
pleines, six geuis.seset un beau taureau; 180 bêtes k laine méri* 
nos, dix-huit truies pleines et cinquante cochons dits nourriiiii, 
qunlie chariots , une charrette, sept charrues dont cinq à piedi, 
trois rouleaux , herses, attirails de labour, paille d’avoiuti 
pommes de terre, semence de trefBe et autre objets à crédit.

Ordre de la vente : le premier jour , 011 vendra les clievaut, 
vaches et attirails de labour ; et le 27, les bêles à laine , cochoiu 
et autres objets. /j8/|

A vendre chez le Sr. Léonard Cambrcsier , maître chatros, 
faubourg d’Ainercœur n° 89, un cbarriot neuf, parfaiteiw* 1 * 3 * 5 6 
monté en tombereau a bascule avec essieux en fer et roues sj*»1? 
larges. L’on peut a volonté y placer un tonneau pour arroser.ji®

r prnctiam, a' deux Heures et nenne ne reiew 
exposera en vente publique, en son étude, »* 

: ferme, avantageusement située, dont le* “ 
ans le meilleur état possible , avec jardin d

() Le 20 février prochain, à* deux heures et demie’de 
notaire Richard 
belle et lionne 
tiinens sont dans 
prairies de première classe y contigus, le 1out tenant ern*® 
ble et contenant environ huit bombers des Pays-Bas,*^' 
niés présentement pour fis. 396 90 cents , par bail qui e*p'r(|1 
le i5 mars 1828 , et ci-devaul pour fl». 5o4. L’acquératf'Jj 
toute facilité pour le paiement. La mise à prix est 
mille florins P.-B. Dans' i’eiitretems, ledit iloUire peut à',l(l 
de gre' à gré.

—■*-
Lundi 19 février à midi, le notaire Croasse, veiidf*u 

quanti :é de très belle marchandise eu bois de chêne y ‘c' J 
depuis plusieurs aimées, déposée dans les aluuière» de U" ! 
au bord de la Meuse, consistant en 20 pièces dé 4 *UJ(| 
668 lignes de longueur , 4‘'9 lignes de largeur’, et 88
d épaisseur ; planches de 4 aunes 688 ligues de longlieul ^ 

iers, autres planches, quartiers, Wères, terasse* 1 cts’1quart1!
toute louglieor

Plus, plusieurs gios chênes en garnir (.1)1

A rendre ou à louer pour le i,r juin prochain un bM»1®
très vaste avec jardin entouré de inur-s et un autre pel,tài«*,liment y annexé, faisant partie de l'ex couvent ée,(|f|(i
anglaises faubourg St. Gilles , les dits bilinicns aj|allt
de magasins peuvent servir à un atelier ou a une ïa^,lr^^ii)
conque , on accordera toute facilité pour le payement. 8*rTj| 
au n. 904, place du Marché, ou au 11. 5a,derrière le Palatal

ETAT-CIVIL du iô févr. «r Aaissanee», 4 S8,Ç- 4 
Décès :, 1 gaiçon î hommes, 2 femmes; savoir •

, d«r;iiâ'J***» Henri Harf. ag»? de 5o ans «*t ai jour* tailleur t rü# 
n. $17. fji'tlix <i Ehtabr i» Kvltfr ,

Gfranl SiiAotis ,.àgê «i** a:,s | au i»*r balaailli>u tiatl'
li/*p . in gari.ison * u c* tic villé» , cetibaCairu.. ’ Y t» ' :.H •: •’ ................«V...O..UU*. - jlpfltl^Eïtii*!» »I» buis . âgée «te 00 un». 1 is*s Roture t». 11«0** ‘

MMa i ic A^nè» l.irgVois. â^ée, dv 3^ * ns 3’ uVnit H joti
i*t, n ti»o, fjHMiM eft* i «mik JH*« jili tfi milt**:-*.

- Ci M1n fjuboufS '

Litige,, tffijjttijiiepie 4« U, Liqmac,-écUtöur du journal, rue Souverain-Pont, n®, 3âo*.
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